
ANNEXE

Action concertée - Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du Québec - Renouvellement
2025-2026

1er juillet 2025 au 
30 juin 2026

1er juillet 2026 au 
30 juin 2027

1er juillet 2027 au 
30 juin 2028

1er juillet 2028 au 
30 juin 2029

1er juillet 2029 au 
30 juin 2030

TOTAL DES 
FIR2 GRAND TOTAL

Goyette,  Martin École nationale d'administration publique 
[ENAP] 168 031 $ 167 630 $ 168 031 $ 168 030 $ 168 031 $ 226 732 $ 1 066 485 $

Supeno, Eddy Université de Sherbrooke 168 008 $ 168 000 $ 168 008 $ 168 021 $ 168 026 $ 226 817 $ 1 066 880 $

Longo,  Maria Eugenia Institut national de la recherche scientifique 
[INRS] 168 023 $ 168 028 $ 168 006 $ 168 029 $ 168 005 $ 226 825 $ 1 066 916 $

Gallant,  Nicole Institut national de la recherche scientifique 
[INRS] 168 031 $ 168 031 $ 168 031 $ 168 031 $ 168 031 $ 226 840 $ 1 066 995 $

Blanchet-Cohen,  Natasha Université Concordia 168 023 $ 168 027 $ 168 022 $ 168 022 $ 168 027 $ 226 832 $ 1 066 953 $

G R A N D  T O T A L 5 334 229 $

ÉtablissementsCotitulaires

Volet 1 - Santé et bien-être

Volet 3 - Emploi et entrepreneuriat

MONTANT DE LA SUBVENTION 1

Volet 2 - Éducation et culture

Volet 4 - Citoyenneté et environnement

Volet 5 - Jeunes issus des Premières Nations et jeunes Inuits

1. Les octrois sont conditionnels à l’allocation des crédits par l’Assemblée nationale du Québec et aux décisions du Conseil d’administration du Fonds. Ces octrois peuvent donc être modifiés en tout temps, sans préavis. 
2. Les frais indirects de recherche (FIR), accordés aux projets de recherche seulement, sont à l’usage des établissements gestionnaires de l’octroi et leur sont versés directement.
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